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Instructions : administration des utilisateurs par les utilisateurs principaux 
 

Généralités : 

 

En tant qu'utilisateur principal du registre des produits chimiques (RPC), vous gérez : 

• tous les comptes et sous-comptes des principaux utilisateurs de l'entreprise. 

• Vous êtes également responsable de la gestion générale (des données) de votre entreprise (aperçu, suivi, vérification et contrôle). 

 

 

Un utilisateur principal n'a pas automatiquement accès à toutes les informations confidentielles de l'entreprise (voir Paternité (admin.ch)), Partager et 

remplacer des informations protégées par le principe de la paternité (admin.ch)). 

 

 

 

Gestion de l'accès 

 

Les sous-utilisateurs internes et externes qui demandent l'accès à votre entreprise peuvent être autorisés indépendamment des utilisateurs principaux déjà 

autorisés de l'entreprise. Les nouveaux utilisateurs principaux sont autorisés par l'organe commun de notification des produits chimiques (pour plus 

d'informations : Ouverture et gestion de comptes utilisateurs (admin.ch)). 

 

• Vous trouverez ci-dessous la procédure à suivre pour autoriser un nouveau sous-utilisateur dans votre entreprise et pour gérer l'accès de tous les 

comptes d'utilisateurs : 

 

 

 

 

https://www.anmeldestelle.admin.ch/chem/fr/home/themen/pflicht-hersteller/chemikalienregister-rpc/neue-seite-benutzerkonten/urheberschaft.html
https://www.anmeldestelle.admin.ch/chem/fr/home/themen/pflicht-hersteller/chemikalienregister-rpc/neue-seite-benutzerkonten/urheberschaft.html
https://www.anmeldestelle.admin.ch/chem/fr/home/themen/pflicht-hersteller/chemikalienregister-rpc/neue-seite-benutzerkonten/urheberschaft-teilen.html
https://www.anmeldestelle.admin.ch/chem/fr/home/themen/pflicht-hersteller/chemikalienregister-rpc/neue-seite-benutzerkonten/urheberschaft-teilen.html
https://www.anmeldestelle.admin.ch/chem/fr/home/themen/pflicht-hersteller/chemikalienregister-rpc/neue-seite-benutzerkonten/eroeffnung-ch-login-benutzerkonto.html
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Condition préalable : 

L'utilisateur s'est connecté au RPC en tant qu'utilisateur principal de l'entreprise. 

1 Si votre entreprise a une demande d’accès en 
attente, un message orange (flèche) apparaît sur la 
page d'accueil. 

 

• Cliquez sur l'un des deux liens. Vous 

accéderez ainsi directement à l'administration 

des utilisateurs de votre entreprise, où vous 

pourrez modifier vos demandes d'accès. 

 

 

Informations : 

• En utilisant le lien Modifier les données de 

l'entreprise sous Entreprise, vous pouvez 

accéder à tout moment aux comptes 

d'utilisateurs de votre entreprise et à d'autres 

rubriques (même sans demande d'accès 

active). 
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Gestion des demandes d'accès : 

• Naviguez vers les demandes en attente dans 

la section Utilisateurs (flèche 1). 

Il est possible d'accepter ou de rejeter une 

demande ouverte. 

• Avant d'accepter une demande d'accès, vous 

pouvez modifier/corriger le type d'utilisateur en 

cliquant sur l'icône crayon (flèche 2). 

 
 

 

Modifier le type d'utilisateur avant d'accepter la 

demande d'accès  

• Cliquez sur l'icône du crayon (flèche 2). 

• Sélectionnez le nouveau type d'utilisateur et 

cliquez sur Enregistrer. 

 

Info : Seul le type d'utilisateur peut être modifié 

entre les sous-utilisateurs internes et externes.  

Le type d'utilisateur peut également être modifié 

ultérieurement, après l'acceptation de la demande 

d'accès. 
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Accepter ou rejeter la demande d'accès 

• Cliquez sur Accepter ou Refuser à côté de la 

demande concernée (en jaune). 

• En cas de refus, celui-ci doit être motivé. Celle-

ci sera envoyée au demandeur par courrier 

électronique. 

Note sur la visibilité du téléphone et du courrier 

électronique 

Les données confidentielles de l'utilisateur (numéro 

de téléphone et e-mail) ne peuvent être consultées 

par l'utilisateur principal que si le demandeur l'a 

autorisé lors de sa demande d'accès. (marqué en 

bleu). 

 

 

Révoquer l'accès à l'entreprise pour les 

utilisateurs déjà autorisés : 

• Sélectionnez l'utilisateur à supprimer dans la 

liste. 

• Cliquez sur le panier (encadré rouge) à 

gauche pour cet utilisateur. 

• Cliquez sur Confirmer pour révoquer les droits 

d'accès et supprimer définitivement l'utilisateur. 

Si un utilisateur a été supprimé avec succès, il ne 

pourra plus accéder au profil de l'entreprise et aux 

données correspondantes stockées dans le RPC à 

partir de maintenant 
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Modifier les données personnelles de l'utilisateur : 

• Seul le propriétaire du compte d'utilisateur peut modifier ses données d'utilisateur, telles que l'adresse électronique, le numéro de téléphone, le 

prénom, le nom de famille, le mot de passe, l'authentification à deux facteurs, etc. De plus amples informations sont disponibles ici : Mutation 

du compte d'utilisateur CH-Login (admin.ch) 

https://www.anmeldestelle.admin.ch/chem/fr/home/themen/pflicht-hersteller/chemikalienregister-rpc/neue-seite-benutzerkonten/mutation-benutzerkonto.html
https://www.anmeldestelle.admin.ch/chem/fr/home/themen/pflicht-hersteller/chemikalienregister-rpc/neue-seite-benutzerkonten/mutation-benutzerkonto.html

